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APRÈS ART. 2 N° CE22

ASSEMBLÉE NATIONALE
10 novembre 2022 

VISANT À PROTÉGER LES LOGEMENTS CONTRE L’OCCUPATION ILLICITE - (N° 360) 

Rejeté

AMENDEMENT N o CE22
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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 2, insérer l'article suivant:

Les deux derniers alinéas de l’article L. 412-6 du code des procédures civiles d’exécution sont 
supprimés. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cette amendement, nous proposons d’interdire les expulsions de squat pendant la trève 
hivernale. Sur les 1330 expulsions de squat recensées en 2021, l’Observatoire des expulsions de 
lieux de vie informels estime qu’environ 64 % ont eu lieu en pleine trêve hivernale. Le 
Gouvernement se contente de déplacer les problèmes. Les personnes à qui l’État échoue à offrir de 
meilleures solutions continuent de chercher refuge dans les villes, les parcs, les transports. Et l’hiver 
est un critère supplémentaire de la misère. L’espérance de vie moyenne d’une personne qui vit dans 
la rue est de 49 ans. Comment accepter cela sur le sol de la sixième puissance mondiale ?

Il est urgent de faire preuve d’humanité. Faute d’anticiper et de résorber chaque année le mal-
logement et la pauvreté, le Gouvernement ne peut se contenter de renvoyer à la rue les plus 
précaires en pleine trêve hivernale. Nous proposons d’en interdire la pratique.

Cet amendement est issu d’une proposition de la Fondation Abbé Pierre.


